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Inscription
Question écrite n° 40277

Texte de la question

M. Frantz Taittinger souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur la possibilite d'instaurer un controle medical approfondi de l'appareil cardio-
pulmonaire et osseux pour les futurs etudiants des unites deformation et de recherche en sciences et techniques
des activites physiques et sportives. Un tel controle prealable permettrait d'eviter des accidents ulterieurs,
encore nombreux, qui ont pour consequence l'interruption des etudes entreprises et des reorientations parfois
tres delicates. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si une telle mesure ne peut pas etre envisagee.

Texte de la réponse

Le premier cycle de l'universite est ouvert a tous les titulaires du baccalaureat. L'acces au diplome d'etudes
universitaires generales de sciences et techniques des activites physiques et sportives ne peut faire l'objet
d'aucune selection fondee par exemple sur des conroles medicaux particuliers. La decision d'orientation doit
rester de la responsabilite personnelle du lyceen et de l'etudiant. Mais ce droit au choix doit etre prepare par une
education et une information approfondies. C'est pourquoi le ministre de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche a annonce, dans le cadre des Etats generaux de l'universite que,
des la seconde, un horaire particulier associant les professeurs de toutes disciplines, en liaison avec les
conseillers d'orientation et les professeurs principaux permettra a l'eleve de reflechir et de formuler un projet
pour son avenir. Pendant les trois annees du Lycee des rencontres avec des universitaires, des etudiants, des
professionnels nourriront sa reflexion. Grace aux informations ainsi collectees, les jeunes qui se sentent attires
par des etudes universitaires en sciences et techniques des activites physiques et sportives, pourront se
determiner en toute connaissance de cause en fonction de leurs aptitudes et des debouches auxquels ils
pourront pretendre a l'issue de leur cursus.
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